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n°156 592 du 18 novembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2015, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 19 

mai 2015. 

 

Vu le titre I
er
 bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 août 2015 convoquant les parties à l’audience du 30 septembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me I. CAUDRON, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me C. COUSSEMENT loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le 17 février 2015, la requérante a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. 

 

1.2 Le 16 mars 2015, la partie défenderesse a demandé sa prise en charge par les autorités 

portugaises en application du Règlement (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 

juin 2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III »). 

 

1.3 Le 18 mars 2015, les autorités portugaises ont marqué leur accord à la prise en charge de la 

requérante. 

 

1.4 Le 19 mai 2015, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois 

avec ordre de quitter le territoire (annexe 26quater), à l’égard de la requérante. Cette décision, qui lui a 

été notifiée le même jour, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 
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« La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe au Portugal
(2)

 

en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 12.4 du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'intéressée déclare être venue en Belgique le 15/02/2015, munie d'une carte d'identité 

mais dépourvue de tout document de voyage et qu'elle a introduit une demande d'asile le 17/02/2015; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités portugaises une demande de prise en 

charge de l'intéressée sur base de l'article 12.4 du Règlement 604/2013 en date du 16/03/2015 ; 

Considérant que les autorités portugaises ont marqué leur accord pour la prise en charge de la 

requérante en date du 18/03/2015 (nos réf. :XXX, réf du Portugal: XXX) ; 

Considérant que l'article 12.4 du Règlement 604/2013 stipule que " Si le demandeur est seulement 

titulaire d'un ou de plusieurs titres de séjour périmés depuis moins de deux ans ou d'un ou de plusieurs 

visas périmés depuis moins de six mois lui ayant effectivement permis d'entrer sur le territoire d'un État 

membre, les paragraphes 1, 2 et 3 sont applicables aussi longtemps que le demandeur n'a pas quitté le 

territoire des États membres. 

Lorsque le demandeur est titulaire d'un ou plusieurs titres de séjour périmés depuis plus de deux ans ou 

d'un ou plusieurs visas périmés depuis plus de six mois lui ayant effectivement permis d'entrer sur le 

territoire d'un État membre et s'il n'a pas quitté le territoire des États membres, l'État membre dans 

lequel la demande de protection internationale est introduite est responsable. " 

Considérant qu'il ressort des informations en possession de l'Office des étrangers (dont une copie est 

dans le dossier) que l'intéressée a obtenu un visa valable pour les Etats Schengen délivré par les 

autorités portugaises; ce que l'intéressé reconnaît lors de son audition à l'Office des étrangers ; 

Considérant que l'intéressée déclare avoir quitté le territoire des États membres le 20/09/2014 munie de 

son passeport ; 

Considérant cependant que l'intéressée n'apporte aucune preuve ou éléments de preuve attestant de ce 

départ ; Considérant qu'elle n'a pas démontré qu'elle a quitté le territoire des états membres. 

Considérant que l'intéressée déclare qu'elle est revenue le 15/02/2015 munie d'un passeport d'emprunt 

en compagnie d'un passeur; 

Considérant cependant que l'intéressée n'apporte aucune preuve ou éléments de preuve attestant de 

cette arrivée ; 

Considérant que l'intéressée n'apporte pas de preuve ou d'élément de preuve attestant des conditions 

de son voyage pour arriver en Belgique, telles qu'elle les a décrites à l'Office des étrangers. En effet, 

d'une part, ses déclarations sont vagues et peu précises. Elle déclare avoir voyagé avec un passeur et 

un passeport d'emprunt mais elle ignore le nom de la compagnie aérienne, le nom complet du passeur, 

le cout du voyage et elle décrit très vaguement le passeport (elle ne connait que sa couleur), éléments 

essentiels et marquants pour une personne déclarant fuir son pays. D'autre part, elle n'apporte pas de 

document qui pourrait attester des dites conditions ; 

Considérant que l'intéressée n'a pas démontré qu'elle a quitté le territoire des États membres après 

avoir utilisé ce visa ; 

Considérant que lors de son audition à l'Office des étrangers, la requérante a déclaré que sa présence 

sur le territoire du Royaume était due au fait que c'est le passeur qui a choisi la destination ; 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 604/2013; 

Considérant que l'intéressée a invoqué comme raison relative aux conditions d'accueil ou de traitement 

qui justifierait son opposition à son transfert dans l'Etat responsable de sa demande d'asile, 

conformément à l'article 3, §1er, le fait qu'on ne parle pas français au Portugal ; 

Considérant qu'en application de l'article 10, alinéa 1er, point b) de la Directive 2005/85 du Conseil de 

l'Union européenne du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure 

d'octroi et du retrait du statut de réfugié dans les Etats membres, les demandeurs d'asile peuvent 

bénéficier, si nécessaire, des services d'un interprète pour présenter leurs arguments aux autorités 

compétentes des Etats membres de l'Union européenne et d'observer que la circonstance de la 

procédure d'asile au Portugal se déroulera dans une langue que ne maîtriserait pas la requérante 

n'implique pas pour autant " la perte d'une chance " pour cette dernière ; Considérant que cet argument 

ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 604/2013 ; Considérant que l'intéressée 

précise également qu'elle souhaite poursuivre ses études et qu'elle ne parle que le français 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 604/2013 

; Considérant que l'intéressée a déclaré qu'elle n'avait aucun membre de sa famille en Belgique ou dans 

le reste de l'Europe ; 

Considérant que l'intéressée a déclaré être asthmatique ; 
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Considérant que l'intéressée a signalé des problèmes d'ordre médical mais que rien n'indique dans son 

dossier consulté ce jour, que celle-ci a introduit une demande de régularisation sur base de l'article 9ter 

(demande d'autorisation de séjour pour motif médical) de la loi du 15 décembre 1980 ; 

Considérant que l'intéressée a déclaré être asthmatique mais elle n'a présenté aucun document médical 

indiquant qu'elle est suivie en Belgique ou qu'elle l'a été dans son pays d'origine; 

Considérant que l'intéressée n'a présenté aucun élément attestant d'un traitement ou d'un suivi médical 

en Belgique exclusivement (relatifs aux problèmes qu'il a mentionné) et qui ne pourrait être assuré au 

Portugal; Considérant que le Portugal est un Etat européen qui dispose d'une infrastructure médicale de 

qualité et d'un corps médical compétent et que l'intéressée peut demander, en tant que candidat réfugié, 

à y bénéficier des soins de santé ; 

Considérant que dans le cadre du règlement 604/2013, il est prévu un échange d'informations relatives 

aux besoins particuliers de la personne transférée ; 

Considérant que dans les autorités portugaises demandent d'être informée trois jours avant le transfert 

de l'intéressée ; 

Considérant qu'en vertu de l'article 32 du règlement 604/2013, la Belgique transmettra à l'état 

responsable, à savoir le Portugal, les besoins particuliers des personnes transférées, via un certificat de 

santé commun accompagné des documents nécessaires ; 

Considérant qu'en aucun moment, l'intéressée n'a fourni une quelconque précision concernant toute 

autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande 

d'asile en Belgique et qu'elle n'invoque aucun problème par rapport au Portugal qui pourrait justifier le 

traitement de sa demande en Belgique ; 

Considérant que la requérante n'a pas apporté la preuve d'avoir subi un traitement dégradant ou 

inhumain sur le territoire portugais ; 

Considérant que la requérante n'a pas apporté la preuve que les autorités portugaises ne sauront la 

protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire; 

Considérant que le Portugal est un pays démocratique doté d'institutions indépendantes qui 

garantissent au candidat demandeur d'asile un traitement juste et impartial ; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l'intéressée par les autorités 

portugaises se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour la requérante un préjudice 

grave difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités portugaises décideraient de rapatrier 

l'intéressée en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme celle-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur 

base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du 

rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe; Considérant que le Portugal est 

signataire de la Convention de Genève, qu'il est partie à la Convention de Sauvegarde des droits de 

l'Homme ; 

Considérant qu'il ne peut être présagé de la décision des autorités portugaises sur la demande d'asile 

que l'intéressée pourrait introduire dans ce pays. 

Considérant en outre, que les directives européennes 2003/09/CE, 2005/85, 2004/83 ont été intégrées 

dans le droit national portugais de sorte, que l'on ne peut considérer que les autorités portugaises 

pourraient avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l'examen de la 

demande d'asile de l'intéressée ; 

En conséquence, le(la) prénommé(e) doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats 

qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen
(3)

, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour 

s'y rendre, dans les 7 (sept) jours et se présenter auprès de l'aéroport de Lisbonne
(4)

 ». 

 

2. Intérêt au recours 

 

Le Conseil rappelle que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, 

la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, 

Larcier, 2002, p. 653, n° 376), et qu’il est de jurisprudence administrative constante que pour fonder la 

recevabilité d’un recours, l’intérêt que doit avoir la partie requérante doit non seulement exister au 

moment de l’introduction de ce recours, mais également subsister jusqu’au prononcé de l’arrêt. 

 

Il rappelle également que l’article 29.2 du Règlement Dublin III porte que « Si le transfert n’est pas 

exécuté dans le délai de six mois, l’État membre responsable est libéré de son obligation de prendre en 

charge ou de reprendre en charge la personne concernée et la responsabilité est alors transférée à 

l’État membre requérant. Ce délai peut être porté à un an au maximum s’il n’a pas pu être procédé au 
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transfert en raison d’un emprisonnement de la personne concernée ou à dix-huit mois au maximum si la 

personne concernée prend la fuite ». 

 

En l’occurrence, le Conseil observe que les autorités portugaises ont accepté de prendre en charge la 

requérante, et ce en date du 18 mars 2015. Dès lors, force est de constater que le délai de six mois 

prévu par l’article 29.2 du Règlement Dublin III est écoulé, et que ce délai n’a pas été prolongé, en telle 

sorte que les autorités portugaises ne sont plus responsables du traitement de la demande d’asile de la 

requérante, dont la responsabilité incombe désormais à la Belgique. 

 

Interrogée à l’audience quant à l’incidence sur la présente affaire de l’expiration du délai de transfert et 

de la conséquence prévue par l’article 29 du Règlement Dublin III, la partie requérante déclare se 

référer à la sagesse du Conseil. 

 

Interrogée à l’audience sur la même question, la partie défenderesse demande de constater le défaut 

d’intérêt. 

 

Le Conseil estime qu’au vu de ce qui précède, la partie requérante n’a plus intérêt au recours, dès lors 

que la requérante est autorisée à séjourner sur le territoire belge dans l’attente d’une décision des 

autorités belges relative à sa demande d’asile. 

 

Le recours est irrecevable, à défaut d’intérêt. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit novembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme S. GOBERT,  président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier.  

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO S. GOBERT 

 

 


